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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Dimanche 16 août 2020 Heure de 
départ 

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 4 : Pluie (Température : 
21 oC)  

Courses 5 à 12 : Couvert (Temp : 21 oC) 

Venteux: 5 km/h (Sud-ouest) 

État de la piste Courses 1 à 12 : Bonne (Variante 1 s)   

Nombre de 
courses 

12 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

89/98 

Total des paris 
mutuels 

438 512 $ 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber, Michael Frenette, Ben  Pote, Emma (CAR) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau :  

• Ontario Sire Stakes pour poulains et hongres de 3 ans : deux divisions Gold, trois 
divisions Grassroots et une division Prospect pour ce soir.  

• Retrait précoce par les juges de STELIOS (inadmissible) de la première course, et 
retrait par les juges de DINNER AT THE MET (blessés) de la première course et de 
CASIMIR OVERDRIVE de la sixième course.   

Courses :  

• Carol Voyer a été dispensé de quatre courses.  

• Stephane Brosseau a été autorisé à se retirer d’une course.  

1. Nous avons informé le conducteur du numéro 1 CAMS LUCKY SAM, Doug McNair, 
que la stimulation ne devait inclure aucun mouvement de l'avant-bras. Rien à signaler.  

2. Rien à signaler.  

3. Rien à signaler.  

4. Le conducteur du n° 2 SUNSHINE LIST, Doug McClure, a reçu un avertissement 
concernant sa stimulation dans le dernier droit. Rien à signaler.  

  

  



  Page 2 

5. Rien à signaler.  

6. Rien à signaler.  

7. Rien à signaler.  

8. Rien à signaler.  

9. Rien à signaler.  

10. Rien à signaler.  

11. Rien à signaler.  

12. Retrait tardif par les juges de SANTANA TONY (pour blessure) par le vétérinaire de la 
CAJO. Remboursement : 158 $. Rien à signaler.   

Réclamations : 

• Course 12 – Le numéro 8, « DARCEE N » – (1 réclamation), pour 10 000 $, par Gary 
McDonald (G. McDonald entraîneur).  

 


